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Libéralités, autorité et campanilisme   

Dans ce contexte difficile, Dom Sarens développa une stratégie politique en 
trois points. Tout d’abord, il chercha à apaiser en séduisant. Il engagea des 
dépenses considérables pour améliorer le cadre de vie de la communauté, espé-
rant ainsi la dégager de l’emprise de Vrancken. Le renouvellement du maître-
autel dès 1534, comme celui des livres de culte vers 1540, la construction d’un 
réfectoire et d’une bibliothèque modernes ou encore le pavement du cloître 
devaient rendre populaire le nouvel abbé auprès des moines qui l’avaient ini-
tialement rejeté et susciter leur reconnaissance. C’est ce que semble considérer 
un observateur extérieur, un franciscain, le chroniqueur trudonnaire Jan van 
Brustem, si l’on en croit le résumé de l’‘affaire Sarens’ qu’il inséra dans son 
compte-rendu des événements de l’année 1533. Après avoir évoqué « la longue 
dispute entre le révérend père maître Georges Saer, originaire de Malines, an-
cien abbé de Boneffe, ordonné abbé de Saint-Trond par décision apostolique, 
et maître François Rutgher, de Saint-Trond, élu par l’abbaye », il rapporte que 
le même « Georges Saer, une fois accomplie sa profession devant le révérend 
père Gerard van Zuylen, abbé de Saint-Laurent de Liège, fut nommé et confir-
mé comme abbé de Saint-Trond », ajoutant : « lequel, demeuré jusqu’à main-
tenant en fonction, a magnifiquement relevé le monastère, tant dans l’équipe-

Fig. 22. Vue de la tour occidentale  
de l’ancienne abbatiale de Saint-Trond 
(2014) (cliché G. Berger, Bruxelles).
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ment de l’église que par des constructions » 79. Le lien causal entre le conflit 
avec Vrancken et les libéralités de l’abbé est assez clairement suggéré par la 
structure même de la longue phrase latine, citée ici en extraits. 

Avec le temps, grâce à l’entrée de novices, Dom Sarens arriva sans doute à 
se constituer au sein du monastère une sorte de garde rapprochée, dont fit 
notamment partie son biographe dévoué le frère Cruels. C’est à ces nouveaux 
moines, auxquels on imagine sans peine qu’il était particulièrement attaché, 
qu’il souhaita rendre hommage en faisant peindre leurs portraits et le sien par 
le mystérieux Maître Marc. 

Mais la séduction n’était pas tout. Au début de son abbatiat, Dom Sarens a dû 
estimer nécessaire, en termes de stratégie politique, de rétablir par des signes 
extérieurs son autorité d’abbé, mise à mal par la révolte de la communauté. 
C’est dans ce contexte que l’on est tenté de placer la construction d’un nouveau 
logis abbatial aux allures de palais. Il était manifestement destiné à rendre 
à son occupant, en termes architecturaux, l’aura princière qui lui avait été 
contestée publiquement. De même, on relèvera l’attention portée par Sarens 
au principal insigne de sa dignité d’abbé : la crosse. Dans un premier temps, il 
fit recouvrir d’or celle de son prédécesseur, confiant au précieux métal la tâche 
de rendre plus éclatante encore sa majesté. Ensuite, il commanda une crosse 
plus moderne, qui lui appartiendrait en propre. C’est celle dont seul le nodus 
nous est parvenu. Enseigne d’un pouvoir finalement reconquis ou d’un pouvoir 
qu’il s’efforçait encore de reconquérir  ? On ne peut trancher, vu l’absence 
d’indications chronologiques précises.

Vers 1540, en tout cas, l’abbé devait encore se sentir dans une position peu 
confortable. Dans les marges ornées du folio 199 du graduel qu’il fit réaliser 
pour les moines de Saint-Trond se trouvent deux inscriptions sur phylactères, 
associées à son blason et aux emblèmes de sa charge, la crosse et la mitre. C’est 
certainement l’abbé qui aura choisi les textes. On peut lire, à droite,  « Vive 
Georges Sarens, abbé de Saint-Trond  » et, dans le bas, « Q ue le Seigneur 
le préserve et ne le livre pas aux mains de ses ennemis  » 80. Cette dernière 

 79  B. DE TROEYER (éd. / trad.), Uit de kleurrijke kroniek van Jan van Brustem, minderbroeder 
te Sint-Truiden  : het leven van zijn tijdgenoot Erard Van der Marck, prinsbisschop van Luik 
(1506-1538), Saint-Trond, 1998, p. 180  : « Eodem anno (1533) post longam disceptationem inter 
reverendum patrem dominum Georgium Saer a Mechlinia, abbatem quondam Boneffiensem, 
apostolica provisione ordinatum abbatem Sancti Trudonis, et dominum Rutgherum Franconis, 
Trudonensem, ejusdem abbatem electum, facta tandem concordia, prædictus dominus Georgius, 
emissa prius professione in manus reverendi patris domini Gerardi a Zuylre, abbatis Sancti 
Laurentii Leodiensis, factus est abbas et confirmatus Sancti Trudonis, qui usque nunc in eadem 
dignitate permanens, monasterium ipsum in ecclesiæ paramentis atque in ædificiis magnifice 
restauravit ». Voir aussi pp. 178-180. 

 80  «  Vivat D(omi)n(u)s Georgius Sarens Abbas S(ancti) T(rudonis)  »  ; «  D(omi)n(u)s 
conservet eum et non (tradat) eu(m) i(n) man(ibus) i(n)imicor(um) eius ». J’emprunte la traduction 
à Robert Godding, de la Société des Bollandistes (Bruxelles, courriel à l’auteur, 13 octobre 2014, 
22 h 13).

Fig. 22. Vue de la tour occidentale  
de l’ancienne abbatiale de Saint-Trond 
(2014) (cliché G. Berger, Bruxelles).
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prière reprend, sous une forme à la fois contractée et simplifiée, un passage 
des Psaumes et mobilise ainsi, en faveur de Sarens, l’autorité de la parole 
biblique 81. Il est clair que ce sont ses ennemis personnels, et non ceux de Dieu, 
qu’il faut reconnaître dans la citation. Les utilisateurs du somptueux graduel 
étaient ainsi invités à prendre parti pour l’abbé et à prier pour lui. 

Un troisième aspect de la stratégie politique de Dom Sarens doit être relevé : 
un attachement manifesté de manière démonstrative à la Trinité trudonnaire. 
Sans doute un abbé de Saint-Trond pouvait-il difficilement ignorer Trudon, 
Eucher et Libert, dont le monastère conservait les corps. Néanmoins, Sarens 
paraît avoir largement éclipsé ses prédécesseurs immédiats par l’attention qu’il 
porta à ces trois saints. 

C’est peut-être lui, plutôt que son prédécesseur Guillaume de Bruxelles, qui fit 
placer dans un reliquaire précieux, commandé à Malines, les corps de Trudon 
et d’Eucher 82. Bien que l’événement soit mentionné dans la vie de Guillaume 
de Bruxelles 83 et non dans celle de Georges Sarens, la date indiquée, 1534, 
tout comme l’origine malinoise de la châsse plaident en faveur d’une initiative 
de ce dernier. Il faut toutefois remarquer que les fonds utilisés furent sans doute 
fournis par Guillaume de Bruxelles car ce sont ses armoiries qui apparaissaient 
entre les pattes des lions supportant la précieuse caisse. 

Trudon, Eucher et Libert occupent une place privilégiée aussi bien sur le retable 
du maître-autel que sur la crosse du nouvel abbé. On les retrouve représentés 
dans le graduel de la Bibliothèque provinciale de Hasselt. 

Le zèle dévot de Sarens à l’égard de la Trinité trudonnaire ne devait pas se limiter 
à ce que l’on pourrait dénommer les media traditionnels, telles l’orfèvrerie, la 
peinture ou la miniature. Il s’étend aux nouveaux supports multiples. Après 
1544, l’abbé fit éditer une gravure sur bois reproduisant les principales reliques 
de l’abbaye 84(fig. 23). L’image porte en contrebas ses armoiries personnelles, 

 81  « Dominus conservet eum et vivificet eum et beatum faciat eum in terra et non tradat eum 
in animam inimicorum eius  » (Psaumes, XL, 3 selon la Vulgate)  ; « Q ue le seigneur le conserve  ; 
qu’il lui donne vie et le fasse heureux sur la terre ; et qu’il ne le livre point à l’âme de ses ennemis » 
(trad. J.B. GLAIRE). Comme le relève Robert Godding (courriel à l’auteur, 13 octobre 2014, 19 h 04), 
« dans la devise de l’abbé Georges, ‘animam’ a été remplacé par la lectio facilior ‘manibus’ ».

 82  Voir, sur le reliquaire des saints Trudon et Eucher, disparu mais connu par un dessin 
moderne, R. SLACHMUYLDERS et alii, op. cit., n° 41.

 83  C. DE BORMAN, op. cit., II, pp. 365-366  : « Anno item M.D.XXXIV Mechlinia fieri fecit 
pretiosissimum tabernaculum ex puro metallo, quod aptissime positum est super principale ipsius 
capillæ altare in quo jam reposita sunt sanctissima Trudonis et Eucherii corpora, et exsolvit pro 
dicto tabernaculo octingentos florenos brabanticos. Eodem anno transtulit et elevavit dictus D. 
Guilhelmus abbas corpora SS. patronorum Trudonis et Eucherii ad dictam superiorem capellam 
ubi valde solemniter in dicto tabernaculo inclusa jam reservantur ». Voir aussi E. LAVIGNE, op. 
cit., 1988, p. 247. 

 84  La gravure porte le titre suivant  : «  Icy sont les sainctes Reliques les quelles on monstre 
solen(n)elleme(n)t, XV. Jours continuels de .VII. ans en .VII. ans le .XIII. iour de Julet au 
Monastere de sainct Trudon (ou de saincts Tron) Confesseur et Patron de la Ville de lordre saincts 
Benoidt. pays de Liege ». Voir, sur cette gravure, A. THIJS, Sint-Truiden. Een greep uit zijn rijke 
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ainsi que celles de l’évêque de Liège Georges d’Autriche, qui régna sur la 
Principauté de 1544 à 1557. Les reliques sont classées selon leur importance. 
Les deux premiers compartiments de la gravure accueillent des effigies en pied 
des saints Trudon, Eucher, Libert et de « son compagnon ». 

Le livre imprimé ne fut pas non plus négligé. En 1540 parut à Louvain une triple 
biographie en latin des saints Trudon, Eucher et Libert, rédigée par Morinck 85. 
Sarens a dû financer le travail et l’impression car l’auteur lui dédie l’ouvrage 
en ces termes  : « R évérend Père et mécène très aimé depuis longtemps  » 86. 
À titre personnel, l’abbé demeurait toutefois attaché aux media traditionnels. 
Il fit réaliser du texte de Morinck une copie manuscrite sur parchemin, ornée 
de ses armoiries et de lettrines 87 (fig. 24). Cet objet précieux est conservé aux 
Archives communales de Saint-Trond.

Il est difficile de croire que l’ample soutien apporté par Sarens au culte des 
saints Trudon, Eucher et Libert ait relevé de la ‘dévotion sincère’, plutôt que 
du calcul. Le nouvel abbé fut ressenti comme un étranger par la communauté 
qui lui avait été confiée. Lorsqu’il fut désigné par Guillaume de Bruxelles, ce 
Malinois établi en Namurois n’était pas encore membre de l’ordre de saint 
Benoît et n’avait sans doute jamais mis le pied à Saint-Trond. En revanche, 
son rival Vrancken était non seulement un moine de l’abbaye, mais aussi un 
homme du cru. Si le frère Cruels le qualifie simplement d’« indigène » 88, Jan 
van Brustem se montre plus précis  : il le présente tout d’abord comme un 
«  habitant de la ville de Saint-Trond  », puis comme un « Trudonnaire  » 89. 
En s’engageant à ce point dans la promotion des cultes locaux, l’intrus 
qu’était Sarens dans le Pays de Liège pouvait espérer devenir lui aussi un 
Trudonnaire aux yeux de sa communauté et ravir ainsi à son rival l’avantage 
du terrain… 

iconografie, Hasselt, 1979, pp. 38-39 ; P. GEORGE, De reliekenschat van de benedictijnerabdij van 
Sint-Truiden. Historische benadering. Nieuwe documenten, dans : Stof uit de kist. De middeleeuwse 
textielschat uit de abdij van Sint-Truiden (cat. d’exp.), Saint-Trond, Begijnhofkerk, 1991, p. 22. La 
gravure est reproduite dans le présent article d’après un dessin moderne, conservé dans le trésor 
de l’église Notre-Dame à Saint-Trond. Voir, sur ce dessin, R. PIETERS / P. VANMARSENILLE, 
Schatkamer en archief O.L. Vrouwekerk Sint-Truiden. Beredeneerde cataloog (…), Saint-Trond, 
2011, n° 43. 

 85  G. MORINGUS, Vita Sancti Trudonis Confessoris apud Hasbanos. Vita S. Eucherii 
Episcopi Aurelianensis. Vita S. Liberti martyris breviter perstricta (…), Louvain, 1540. 

 86  G. MORINGUS, op. cit., fol. 2  : «  (…) Reverende pater ac Mœcenas longe amatissime 
(…) ».

 87  Voir, sur ce manuscrit, K. VERHELST / R. VAN LAERE, Catalogus van de 16de-eeuwse 
drukken bewaard in Limburgse bibliotheken, Bruxelles, 1997, n° 477. Je dois la connaissance de 
l’objet à l’archiviste de Saint-Trond Thierry GHYS. 

 88  C. DE BORMAN (éd.), op. cit., II, p. 375  : «  (…) Rutgerus Vrancken indigena monachus 
(…) ». Voir aussi E. LAVIGNE (trad.), op. cit., 1988, p. 255. 

 89  B. DE TROEYER (éd. / trad.), op. cit., pp. 178-180  : «  Interim tamen religiosi delegerunt 
sibi in abbatem dominum Ruthgerum Franconis, Sancti Trudonis oppidanum ». Voir aussi note 79.
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Fig. 23. Graveur du Pays de Liège (copie d’après) : gravure, Icy sont les sainctes Reliques les 
quelles on monstre solennellement (…), 1544-1557. Saint-Trond, Onze-Lieve-Vrouwekerk, 
Schatkamer (cliché Sint-Truidense Schatten vzw, Saint-Trond).
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Traits de caractère

Le nœud de crosse du Musée M de Louvain ne constitue pas seulement une 
pièce majeure de l’orfèvrerie sacrée brabançonne de la Renaissance. Au terme 
de la présente enquête, il apparaît en outre comme une des rares œuvres 
en argent du XVIe siècle flamand qui puisse être ‘recontextualisée’ aussi 
complètement. Grâce aux chroniques contemporaines qui nous ont conservé le 
souvenir du long conflit entre Sarens et Vrancken, il est possible de reconstituer 
le contexte historique local dans lequel prend place la réalisation de l’objet. 
Celui-ci s’inscrit clairement dans une stratégie de reconquête du pouvoir, de 
rétablissement d’une autorité.

Néanmoins, les motivations manifestement politiques qui ont inspiré la 
commande d’une splendide crosse pour l’abbé de Saint-Trond ne doivent pas 
faire négliger a priori des mobiles plus personnels. Marqué par l’approche 
psychologique de l’histoire chère à Suétone, lequel faisait de la personnalité 
des empereurs un principe d’explication permettant de comprendre leurs 
actions, le frère Cruels nous livre, au sujet de Dom Sarens, un témoignage ne 
se limitant pas aux seuls événements auxquels celui-ci fut mêlé. Cet intime de 

Fig. 24. Miniaturiste du Pays de Liège : G. MORINGUS, Vita Sancti Trudonis Confessoris apud 
Hasbanos. Vita S. Eucherii Episcopi Aurelianensis. Vita S. Liberti martyris breviter perstricta (…), 
fol. 1r, 1541. Saint-Trond, Stadsarchief (cliché auteur). 
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l’abbé s’efforce également d’en dévoiler le caractère. On apprend ainsi qu’à 
la différence de son prédécesseur davantage porté à l’épargne, le nouvel abbé 
était un homme épris de luxe et de faste, notamment dans le domaine de la 
table 90. En outre, il recherchait le confort. Les murs de l’agréable demeure 
(ædes amœnæ) qu’il s’était fait construire à Malines, en un endroit adéquat 
baigné par la Dyle, étaient recouverts de lambris en chêne ; les pièces étaient 
moins ornées qu’encombrées par une multitude d’ustensiles précieux 91. 
C’est là qu’il aimait à se retirer pour se reposer de sa charge d’abbé, pendant 
plusieurs mois…

À la lecture de ces informations, l’historien d’art comprend aisément que Sarens 
ait pu aimer les crosses en métal précieux, au point de faire dorer celle de son 
prédécesseur, puis d’en commander une nouvelle. Il comprend également qu’un 
homme aussi attentif à son confort personnel ne pouvait qu’être indisposé par 
le poids du bâton de Guillaume de Bruxelles et en souhaiter un plus léger. Le 
détail, rapporté par Cruels, semble tout à fait digne de foi... 

Annexe : Les portraits de Dom Sarens

Outre le portrait mentionné dans la chronique des abbés de Saint-Trond, 
œuvre du mystérieux maître malinois Marc, on connaît deux autres effigies de 
Dom Sarens. L’une est actuellement conservée dans une collection privée de 
Saint-Trond 92 (fig. 25). Elle appartenait à un notaire de Frasnes-lez-Buissenal 
(Hainaut), Léon Loix, lorsqu’elle fut photographiée, en 1949, par les soins de 
l’Institut royal du Patrimoine artistique 93 (fig. 26). Il s’agit d’un panneau peint 
à l’huile, mesurant 43 x 36 cm (55 x 47 cm dans l’encadrement probablement 
d’origine). Il porte sur le cadre l’inscription suivante, en capitales latines 
« D(omi)n(u)s Georgius Sarens Abbas S(an)cti Trudonis / Anno 1551 Etatis sue 
75 ». Le modèle, tout vêtu de noir, est représenté à mi-corps, de trois-quarts, 
devant un rideau, le visage légèrement tourné vers la droite. Il est assis  ; les 
mains portent des bagues. C’est le portrait d’un homme âgé, qui avait atteint 
l’âge respectable de 75 ans. Les joues sont creusées, le visage paraît émacié. 

Après 1949, le tableau a été soumis à un nettoyage pour le moins radical, 
de sorte qu’il est difficile de se prononcer aujourd’hui sur son âge réel 94. 
La photographie de l’Institut royal du Patrimoine artistique semble toutefois 

 90  C. DE BORMAN (éd.), op. cit., II, pp. 385, 388-389. Voir aussi E. LAVIGNE (trad.), op. 
cit., 1988, pp. 264, 268.

 91  C. DE BORMAN (éd.), op. cit., II, pp. 389-390. Voir aussi E. LAVIGNE (trad.), op. cit., 
1988, p. 269. 

 92  Je dois la connaissance de ce portrait à l’archiviste de Saint-Trond Thierry GHYS et au 
notaire Franz AUMANN.

 93  Bruxelles, cliché KIK-IRPA B067687. 
 94  L’actuel propriétaire n’est aucunement responsable de cette restauration ravageuse, 

antérieure à l’acquisition de l’œuvre en vente publique.   
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reproduire une œuvre du XVIe siècle. Dom Sarens a pu commander son 
effigie à Malines, où il se retirait fréquemment. Michiel Coxcie, le meilleur 
portraitiste local du moment, ou l’un de ses élèves, y a-t-il mis la main ? L’état 
de conservation actuel ne permet plus d’avancer une attribution…

Le second portrait de l’abbé qui nous soit parvenu est beaucoup plus récent 
(fig. 27). Propriété de la Ville de Saint-Trond, il est actuellement exposé dans 
la salle des mariages, installée dans l’ancien palais abbatial. Il s’agit d’une 
huile sur toile mesurant 109 x 86 cm. Dom Sarens est vu à mi-corps, un 
livre entre les mains baguées. Assis, tourné vers la gauche, il pose devant une 
bibliothèque partiellement dissimulée par un rideau. À la hauteur de l’épaule 
droite figure, sur une feuille volante posée sous un livre, un blason au lion 
rampant de gueules, que complète la devise «  A Domino factum est istud  ». 
L’intention du peintre de représenter Sarens est donc manifeste. En bas à gauche, 
on lit l’inscription suivante, apposée discrètement en brun sur brun : A. Aerts 
p(inxit) ou p(ingebat) / ST entrelacés (pour Saint-Trond) / 1858. L’œuvre, due 
à un peintre local dénommé Aerts, inconnu des historiens d’art, n’est donc 
pas ancienne, comme on l’a parfois considéré, mais elle pourrait reproduire 
un portrait perdu de Sarens. En effet, le modèle n’est pas sans ressembler à 
celui du portrait de 1551 – on remarquera en particulier la bouche allongée et 
les pommettes saillantes. Néanmoins, il paraît nettement plus jeune. Aerts se 
serait-il permis de rajeunir l’effigie de 1551, dont il aurait eu connaissance et 
se serait inspiré ? La chose semble peu probable, si l’on considère la position 
tout à fait différente du visage de l’abbé. Mieux vaut postuler l’existence d’un 
modèle peint ancien, remontant peut-être au XVIIe siècle, autre que le panneau 
daté 1551.

Le peintre Aerts a signé la même année 1858 l’effigie de Christoffel van de 
Blocqueryen, abbé de 1558 à 1586, le successeur de Dom Sarens. Ce portrait, 
de format identique au précédent, est exposé lui aussi dans la salle des mariages. 
On y voit également les effigies de Jozef van Herck, qui présida aux destinées 
de l’abbaye de 1751 à 1780, et d’Eucherius Knaepen, le dernier abbé de Saint-
Trond, destitué en 1794. Ces deux dernières peintures citées sont de toute 
évidence des œuvres du XVIIIe siècle, contemporaines des modèles représentés. 
Apparemment, les autorités du Petit Séminaire de Saint-Trond, installé après 
1839 dans l’ancien palais abbatial, demandèrent à Aerts de compléter une série 
fragmentaire de portraits authentiques d’abbés trudonnaires, qui avait échappé 
aux ventes forcées de la Révolution française. Elles souhaitèrent commémorer, 
par la réalisation des deux toiles supplémentaires, un double tricentenaire, celui 
du décès de Sarens et celui de l’élection de Van de Blocqueryen. L’existence 
d’un portrait ancien du premier cité, en mauvais état, pourrait avoir orienté le 
choix des deux élus. Plutôt que de faire restaurer une ruine, on aurait préféré la 
faire copier par un peintre moderne, en format monumental, selon une pratique 
maintes fois attestée jusqu’au XIXe siècle. La bibliothèque et le blason de 
Dom Sarens, peint sur une feuille volante, constituent des ajouts inspirés par 
le portrait de l’abbé Van Herck. Les quatre portraits ont été pourvus du même 
encadrement, sans doute en 1858. 
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Fig. 26. Anonyme malinois (?) : Portrait de 
Dom Sarens, 1551 (état en 2014). Saint-Trond, 
collection privée (cliché C. Vanlangendonck, 
Saint-Trond).

Fig. 25. Anonyme malinois (?) : Portrait de 
Dom Sarens, 1551 (état en 1949). Saint-Trond, 
collection privée (cliché KIK-IRPA, Bruxelles).

Fig. 27. A. AERTS : Portrait de Dom Sarens, 
1858. Saint-Trond, Stadsarchief, dépôt du Bisdom 
Hasselt (cliché C. Vanlangendonck, Saint-Trond).
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Patrimoine artistique (Bruxelles). Les résultats de la présente étude ont été 
communiqués aux membres de la Société royale d’Archéologie de Bruxelles lors 
d’une conférence présentée à l’Auditorium Conservart le 15 décembre 2015.
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Une vie archivée. 
Jérôme du Quesnoy le Vieux, sculpteur bruxellois  

sous les Archiducs Albert et Isabelle

Géraldine Patigny

La vie et l’œuvre de Jérôme du Quesnoy le Vieux (vers 1570-1650) sont restés, 
jusqu’à nos jours, une énigme 1. Les archives belges conservent cependant 
nombre d’éléments qui permettent de reconstituer le parcours de ce sculpteur, 
généralement éclipsé par la renommée de ses fils, François du Quesnoy, 
sculpteur du pape Urbain VIII, en particulier.

Aperçu sur la fortune critique

Les premières mentions de l’artiste ne constituent que quelques vagues 
évocations insérées dans les notices biographiques réservées à son fils 
François 2. Du Quesnoy le Vieux y est dépeint comme un honnête sculpteur, 
peu innovant. À la suite de Bellori, la majorité des auteurs situe sa naissance 
au Quesnoy, dans le Nord de la France.

Il faudra attendre la parution, à la fin du XIXe siècle, de l’étude monographique 
dédiée aux du Quesnoy par Edmond De Busscher, pour disposer enfin d’une 

 1  Ces recherches sont menées dans le cadre de notre thèse de doctorat en cours, sous la 
direction de Manuel Couvreur (ULB), portant sur l’atelier bruxellois des du Quesnoy. Nous 
remercions cordialement M. Couvreur, D. Martens, M. Vandenberghen et E. Lamas-Delgado pour 
leurs remarques et relecture. 

 2  C. De Bie, Het Gulden cabinet vande Edele vry Schilder-const, Anvers, 1661, p. 442  ; 
G.P.  Bellori, Le vite de’ pittori, scultori e architetti moderni, Rome, 1672, 2005, p. 297  ; 
J. Von Sandrart, Teutsche Academie der Edlen Bau-, Bild- und Mahlerey-Künste, II, Buch 3, 
Nuremberg, 1675, p. 348 ; G. Passeri, Vite de Pittori, scultori ed architetti che anno lavorato in 
Roma, morti dal 1641 fino al 1673, Rome, 1772, p. 83.
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première esquisse de la carrière de l’artiste 3. Cette reconstruction pionnière du 
parcours artistique de du Quesnoy le Vieux – sporadiquement complétée par 
quelques publications d’archives – n’offre néanmoins aucune vision d’ensemble 
de la carrière de l’artiste. La dernière synthèse en date remonte à 1970 4. 

Jusqu’ici, nous ignorions tout de l’origine et de la formation de Jérôme le 
Vieux, comme la date de son installation à Bruxelles, et nous ne disposions, 
pour étudier son œuvre, que d’un maigre corpus de sculptures, pour la plupart 
fortement malmenées par le temps et les restaurations ou tout simplement 
détruites. Nous savions également qu’il avait eu plusieurs enfants issus de deux 
mariages et que les auteurs s’accordaient à placer son décès en 1641 5. Ses 
éventuelles relations avec d’autres artistes étaient totalement ignorées. 

Les traces sont pourtant nombreuses dans les archives et une série de décou-
vertes nous permet déjà de poser les jalons d’une vie artistique riche. En effet, 
à côté des œuvres conservées, six au total, nous avons pu dresser le catalogue 
d’une trentaine de commandes, émanant essentiellement des archiducs Albert 
et Isabelle, de différentes églises bruxelloises ainsi que du magistrat de la Ville 
de Bruxelles 6. 

De Béthune à Bruxelles

L’histoire avait jusqu’ici assigné à l’artiste une origine incertaine, à situer dans 
l’ancienne province de Flandre (Flandre française, une partie du Hainaut et du 
Cambrésis), avec une prédilection pour Le Quesnoy 7. Un seul auteur, Paul-
Eugène Claessens, citant un manuscrit du fonds Houwaerts de la Bibliothèque 

 3  E. De Busscher, «  Biographies. 1. Les Du Quesnoy, sculpteurs-statuaires  », dans  : 
Annales de la Société Royale des Beaux-Arts et de Littérature de Gand, t. XIII, 1873-1877, pp. 
305-402 ; E. De Busscher, Quelques biographies, Gand, 1878. 

 4  O. Roelandts, De beeldhouwers Hieronymus Duquesnoy, vader en zoon, Gand, [1944] ; 
G. Sobotka, « Duquesnoy, Jérome d. Ä. », dans : U. Thieme, F. Becker, Allgemeines Lexikon 
der bildenden Künstler von der Antike bis zur Gegenwart, vol. X, Leipzig, 1914, pp. 193-194  ; 
M. Casteels, De beeldhouwers de Nole te Kamerijk, te Utrecht en te Antwerpen (Verhandelingen 
van de Koninklijke Vlaamse Academie voor Wetenschappen, Letteren en Schone Kunsten van 
België, Klasse der Schone Kunsten, 16), Bruxelles, 1961  ; L. Hadermann-Misguich, Les Du 
Quesnoy (Wallonie, Art et Histoire), Gembloux, 1970.

 5  M. Fransolet, dans son étude sur François du Quesnoy, avait en effet mené quelques 
recherches généalogiques. Voir  : M. Fransolet, François du Quesnoy, sculpteur d’Urbain 
VIII 1597-1643 (Académie royale de Belgique, classe des Beaux-Arts. Mémoires, 2e série, IX), 
Bruxelles, 1942, pp. 149-150.

 6  Les œuvres conservées sont les suivantes  : Tourelle eucharistique, église Saint-Martin, 
Alost, 1604  ; Sainte Anne et la Vierge, cathédrale Notre-Dame, Anvers, début XVIIe siècle  ; 
Madeleine repentante, MRBAB, Bruxelles, entre 1612 et 1630  ; Manneken Pis, Musée de la 
Ville de Bruxelles, Bruxelles, 1619 ; Autel de Notre-Dame, église Notre-Dame, Termonde, 1629 ; 
Épitaphe de Marten van den Zande et Épitaphe d’Henricus van Bronchorst, église Notre-Dame de 
Bonne Espérance, Vilvorde, 1612 et 1630.

 7  Depuis Bellori, premier à émettre cette hypothèse, la plupart des auteurs ont repris cette 
origine à leur compte. 
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royale de Belgique, évoquait une origine béthunoise 8. Bien que cette mention 
nous ait semblé de prime abord insolite, c’est bien à Béthune que Jérôme du 
Quesnoy le Vieux a vu le jour. La mention qui l’atteste figure, en date du 12 
janvier 1595, dans le registre d’accession à la bourgeoisie de Bruxelles 9: « Item 
Jeronimus du Quesnoy sonne wylen Charles geboren van bethune » (« Jérôme 
du Quesnoy, fils de feu Charles, né à Béthune »). Cette date d’inscription à la 
bourgeoise bruxelloise correspond en outre à la période d’affiliation de Jérôme 
le Vieux à la Corporation des Quatre Couronnés, au sein de laquelle devaient 
s’inscrire les sculpteurs : l’artiste, cité comme franc-maître, est en effet repris 
pour la première fois dans les registres pour l’année courant du 27 novembre 
1594 au 27 novembre 1595 10. Nous proposons donc de situer l’arrivée du 
sculpteur à Bruxelles à cette période. 

Nous ignorons encore actuellement où du Quesnoy le Vieux a reçu sa formation 
de sculpteur, s’il s’agissait d’un atelier familial ou non, de Béthune ou des 
environs. Il semble que le père de du Quesnoy le Vieux, Charles, fût originaire 
de Lille et s’installât à Béthune vers le milieu du XVIe siècle 11. Quoi qu’il 
en soit, lorsque du Quesnoy le Vieux arrive à Bruxelles, il possède déjà sa 
maîtrise de sculpteur, comme le précise le registre de la corporation.

Nous avions déjà pu établir un lien entre l’art de Jérôme le Vieux et les modèles 
en vogue dans la seconde moitié du XVIe siècle dans le Nord de la France, plus 
précisément avec certaines sculptures réalisées par Domenico del Barbiere ou 
Ricoveri, dit le Florentin, sculpteur originaire de Florence ayant passé une part 
importante de sa carrière à Fontainebleau et en Champagne 12. 

 8  P.E. Claessens, «  Vers une plus ample connaissance de l’auteur du Manneken-Pis  : 
Jérôme Duquesnoy le Vieux (vers 1570 - vers 1641-42) », dans  : Brabantica. Recueil de travaux 
de généalogie, d’héraldique et d’histoire familiale pour la province de Brabant, I, 1956, p. 379.

 9  Bruxelles, AGR, Acquits de la Chambre des comptes, Acquits de l’Amman, no. 2868, 
s.f.  ; Chambre des comptes, Comptes de l’Amman, no. 12711, fol. 216v. Cette mention avait été 
retranscrite dans un manuscrit de la Bibliothèque royale de Belgique (Fonds Houwaert-de Grez, 
ms  II 6543, Litteræ Scabinorum, p. 168). La même mention a été publiée par J. Caluwaerts, 
Poorters van Brussel 1350-1795 Bourgeois de Bruxelles, IB 1501-1600 (Poortersboeken van het 
Hertogdom van Brabant II Livres de bourgeoisie du duché de Brabant), Louvain, 2000, p. 184.

 10  Bruxelles, AGR, Corps des métiers et serments, no. 917, fol. 5. Au vu de la date d’inscription 
à la bourgeoisie, l’enregistrement au sein de la corporation n’a pu être effectué qu’après le 
12 janvier 1595, puisqu’une des conditions d’affiliation était d’être bourgeois de la ville.

 11  Nous avons en effet retrouvé, dans le registre des bourgeois de Béthune, la mention d’un 
Charles de Cannoy, natif de Lille. Voir : Béthune, Archives municipales, Réception de bourgeois, 
1349-1788, consulté en ligne le 07/02/2015 (www.archives.ville-bethune.fr). Des recherches 
complémentaires dans ce fonds d’archives ainsi qu’aux Archives départementales du Nord (Lille), 
devraient nous permettre, nous l’espérons, de découvrir de nouveaux éléments sur la formation 
du sculpteur. 

 12  G. Patigny, « Sainte Anne et la Vierge de Jérôme du Quesnoy le Jeune (1602-1654) : de 
la genèse de l’œuvre à la création d’un type iconographique », dans  : Oud Holland, 126/4, 2013, 
pp. 163-177. Concernant le Florentin, voir  : M. Boudon-Machuel, « D ominique Florentin  : 
l’œuvre sculpté en Champagne », dans  : J.-R. Gaborit, G. Bresc-Bautier, C. Laurent, Le 
beau XVIe : chefs-d’œuvre de la sculpture en Champagne, cat. ex., Malakoff, 2009, pp. 200-204.
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Cette origine nordiste ne constitue pas une exception dans l’histoire des 
sculpteurs actifs dans nos régions et ailleurs en Europe au XVIIe siècle. La 
famille De Nole – Robrecht, Jan et Andries – installée à Anvers dès la fin du 
XVIe siècle, s’était d’abord établie à Utrecht, mais provenait de Cambrai, où 
plusieurs de ses membres travaillèrent pour les chanoines de la cathédrale 13. 
Nous citerons également Jean de Boulogne, dit Giambologna, originaire de 
Douai, mais dont l’essentiel de la carrière se déroula à Florence 14.

Le motif du départ de Jérôme du Quesnoy le Vieux pour Bruxelles demeure 
énigmatique. Peu d’études ont été menées sur la sculpture des XVIe et XVIIe 
siècles dans ces régions 15. Si l’artiste a bien vécu à Béthune jusqu’à son départ, 
il aurait pu s’exiler en raison de la dégradation du climat religieux – la querelle 
iconoclaste a fait rage dans les environs de Béthune entre 1566 et 1568 –, mais 
surtout suite à une grave crise économique qui connut son apogée vers 1575 
et qui avait amené une augmentation du prix du pain à raison de 1 900% entre 
1500 et 1600 16. 

Nous n’avons pas trouvé, dans le registre de réception des bourgeois de la 
ville de Béthune, la mention de Jérôme du Quesnoy. Le statut de bourgeois 
n’y était pas héréditaire, contrairement à Bruxelles. Le fils d’un bourgeois, 
une fois atteint l’âge de 25 ans, devait donc introduire une requête auprès 
des échevins pour y avoir accès 17. Cependant, toute personne ayant obtenu 
la bourgeoise à Béthune payait cher un changement de résidence  : celui-ci 
donnait lieu à «  l’escarsage  » ou déchéance de ce droit, ce qui impliquait 
le paiement d’un septième de ses biens personnels 18. Dans ces conditions, 
nous émettons l’hypothèse que Jérôme du Quesnoy le Vieux, découragé par 
la situation économique désastreuse de la ville, a décidé de quitter Béthune 
au plus tard vers 25 ans, au moment où il aurait dû introduire sa demande 
de bourgeoisie. Dans ce cas de figure, le sculpteur s’installant à Bruxelles au 
début de 1595, nous proposons de situer sa naissance vers 1570.

 13  Sur cette famille, voir  : M. Casteels, op. cit.; A. Jacobs, S. Vézilier, Fascination 
baroque  : la sculpture baroque flamande dans les collections publiques françaises, cat. ex., 
Paris, 2011. 

 14  Sur cet artiste, voir notamment  : C. Avery, Giambologna. The complete sculpture, 
Londres, 2000.

 15  Il faut signaler l’exception notable de la thèse de doctorat d’A. Janssens : A.A. Janssens, 
La sculpture religieuse du XVIIe siècle dans les limites des départements actuels du Nord et du 
Pas-de-Calais, Lille 3, sous la direction de P. Michel, 2014 (inédit).

 16  A. Derville (dir.), Histoire de Béthune et de Beuvry (coll. Histoire des villes du Nord-
Pas-de-Calais, VIII), Dunkerque, 1985, pp. 103-105.

 17  M. Demont, L’organisation municipale à Béthune sous l’Ancien Régime, Lille, 1937, 
p. 81.

 18  Id., pp. 85-86.
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L’atelier du quartier de la Putterie

Lors de son arrivée à Bruxelles en 1595, du Quesnoy le Vieux devait déjà être 
marié à Élisabeth Van Mechelen, alors enceinte : elle lui donna un premier fils, 
Philippe, baptisé le 9 mars de la même année en la paroisse des Saints-Michel-
et-Gudule 19. Le couple aura encore quatre enfants, tous baptisés dans la même 
paroisse : François (12 janvier 1597), Jérôme le Jeune, également sculpteur (8 
mai 1602), Anna (5 janvier 1607) et Antoinette 20. D’un second mariage, du 
Quesnoy le Vieux aura un autre fils, Augustin.

L’artiste, en raison de son statut de franc-maître, était autorisé à ouvrir son 
propre atelier. Celui-ci, attesté dans les archives dès 1608, était situé dans le 
quartier de la Putterie, aux alentours de l’actuelle rue de la Montagne et était 
composé de deux maisons 21. Cet atelier a très probablement été repris par 
son fils, Jérôme le Jeune, après son retour d’Italie en 1643, comme le laissent 
entendre les propos de Josse Ange Rombaut en 1777-1779, qui situe l’atelier 
dans la maison du Faucon 22.

D’après les registres de la corporation, du Quesnoy le Vieux eut divers appren-
tis : Pauwel Ghy, dont l’apprentissage commença en 1610-1611, puis ses fils, 
François, inscrit en 1611-1612 et Jérôme le Jeune en 1615-1616 23. Viendront 
ensuite Balthazar vanden Welft (1618-1619), Franchoys Pierres (1620-1621), 
Gillin Poille (1621-1622) et Henri Steps (1626-1627) 24. Outre ces apprentis 
et aides, du Quesnoy le Vieux s’associa à d’autres sculpteurs déjà confir-
més. Ainsi collabora-t-il plusieurs fois avec Nicola Diodone. Ce sculpteur, 
dont la production nous est totalement inconnue, n’était pas originaire de 
Bruxelles, ville dans laquelle il acheta la bourgeoisie en 1606-1607. Il est 
cité comme maître en 1621 dans les registres de la corporation, dont il fut 
doyen et reçut, entre autres, Gérard van Opstal (Bruxelles, vers 1597  - Paris, 

 19  Bruxelles, AVB, Sainte-Gudule, registre des baptêmes, 1595, p. 48. Mention publiée par 
M. Fransolet, op. cit., pp. 149-150. 

 20  Ces renseignements généalogiques, déjà partiellement publiés par Fransolet, sont issus 
d’un document daté de 1655, relatif au procès intenté par les héritiers de François et Jérôme du 
Quesnoy, suite au séquestre des biens de Jérôme le Jeune, qui avait été condamné à mort en 
1654. Nous avons récemment trouvé la date de baptême d’Anna dans les registres de la paroisse 
des Saints-Michel-et-Gudule. Par contre, nous n’avons pas encore retrouvé la trace des baptêmes 
d’Antoinette ni d’Augustin, ni du second mariage de Jérôme le Vieux. 

 21  Bruxelles, AGR, Chambre des comptes, no. 44834, fol. 19v. Voir également  : A. Henne, 
A. Wauters, Histoire de la ville de Bruxelles, vol. 3, Bruxelles, 1845, p. 135 ; Fransolet, op. cit., 
p. 150.

 22  J.A. Rombaut, Bruxelles illustrée ou description chronologique et historique de cette 
ville, tant de son ancienneté, que de son état présent, vol. II, Bruxelles, 1777-1779, p. 246.

 23  Bruxelles, AGR, Corps des métiers et serments, no. 917.
 24  Ibid.
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Fig. 1. Jérôme Du Quesnoy le Vieux, Épitaphe d’Henricus van Bronchorst, 1630, Vilvorde, église Notre-
Dame de Bonne Espérance (©KIK-IRPA, Bruxelles). 
La situation actuelle de l’œuvre nous interdit une bonne observation ainsi que la réalisation d’un cliché 
correct. En effet, la chapelle latérale où elle se trouve accrochée a récemment été couverte d’un faux 
plafond qui ampute le bas de l’épitaphe et en masque la moitié lorsqu’on le regarde du sol. Un cliché 
réalisé en 1947 et conservé à l’IRPA nous permet cependant de visualiser cette œuvre dans son 
intégralité.
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1668) comme apprenti 25. Les deux artistes collaborèrent à plusieurs re-
prises dans les chantiers d’aménagement du parc du palais de Bruxelles 26. 

Toujours dans le contexte des travaux commandités par les archiducs, du 
Quesnoy le Vieux eut l’occasion d’œuvrer sous la direction de deux peintres de 
la cour, Wenzel Cobergher et Jacques Francart 27. Il collabora également avec 
Robrecht de Nole en 1620, sculpteur attitré de la cour, à diverses réalisations 
dans les jardins du palais 28. Les deux sculpteurs s’étaient par ailleurs déjà 
rencontrés en 1609, lorsqu’ils furent tous deux mandatés en tant qu’experts 
lors de l’achèvement de la tourelle eucharistique de l’église Saint-Quentin 
de Louvain 29. Du Quesnoy le Vieux devait, semble-t-il, jouir d’une certaine 
renommée car en 1615, ses compétences sont de nouveau requises, à Bois-le-
Duc, ainsi que celles d’un autre sculpteur connu, Hans van Mildert, dans le 
cadre d’un litige lié aux travaux du jubé de la cathédrale 30.

Les archives nouvellement découvertes révèlent également les multiples facettes 
du travail de l’atelier, allant de la livraison de matériaux et de la restauration 
de sculptures anciennes à la production de petites œuvres décoratives en papier 
mâché (tête de lion pour un décor ou un accessoire de théâtre à la cour), de 
motifs ornementaux moulés produits en série (roses, têtes d’angelots) à des 
œuvres de plus grande envergure, en bois ou pierre. La construction d’autels et 
de retables, en ce compris les parties architectoniques, appartenait également 
aux tâches de l’atelier. La réalisation de ce type de mobilier impliquait une 
collaboration avec d’autres corps de métier  : tailleurs de pierre, menuisiers, 
fondeurs… Nous devons toutefois signaler que, contrairement aux assertions 
de la plupart des auteurs, aucune preuve du travail de la cire et de l’ivoire n’a 
été trouvée jusqu’à présent. 

 25  J. Caluwaerts, Poorters van Brussel 1350-1795 Bourgeois de Bruxelles, IIB 1601-1700 
(Poortersboeken van het Hertogdom van Brabant II Livres de bourgeoisie du duché de Brabant), 
Louvain, 2005, p. 90  ; A. Pinchart, Archives des arts, sciences et lettres. Documents inédits, 
Première série, t. 1. Gand, 1863, p. 36 ; Bruxelles, AGR, Corps des métiers et serments, no. 901. 
Pour plus d’informations sur ce sculpteur, voir  : P. Malgouyres, « La collection d’ivoires de 
Louis XIV : l’acquisition du fonds d’atelier de Gérard van Opstal (vers 1604-1668) », dans : Revue 
du Louvre. La revue des Musées de France, 2007, pp. 46-54.

 26  Bruxelles, AGR, Chambre des comptes, no. 27512, fol. 31v-32. Voir notamment  : 
V. Heymans (dir.), Le palais du Coudenberg à Bruxelles. Du château médiéval au site archéo-
logique, Bruxelles, 2014, p. 205. 

 27  G. Patigny, « L e peintre, le sculpteur et l’architecte  : le cas de Bruxelles au XVIIe 
siècle », dans : Annales d’Histoire de l’Art et d’Archéologie, 36, 2014, pp. 98-99.

 28  Bruxelles, AGR, Chambre des comptes, no. 27511, fol. 23-23v. 
 29  Casteels, op. cit., pp. 311-312, pour la retranscription du document d’archive de l’église 

Saint-Quentin. 
 30  R.A. Van Zuijlen, Inventaris der archieven van de stad ’s-Hertogenbosch, chronologisch 

opgemaakt en de voornaamste gebeurtenissen bevattende (Stadsrekeningen van het jaar 1399-
1800), 2de deel van 1568-1700, Bois-le-Duc, 1866, p. 1222  ; I. Leyssens, « H ans Van Mildert 
158?-1638. Levensbeschrijving  », dans  : Gentse bijdragen tot de kunstgeschiedenis, 7, 1941, pp. 
73-136 (voir p. 103). Le jubé est aujourd’hui conservé au Victoria and Albert Museum de Londres 
(inv. no. 1046-1871).

ahaa 2015.indb   173 2/12/15   09:46



174

Les archives permettent en outre de cerner plus précisément la production 
de l’atelier  : à ce jour, nous dénombrons plus de trente commandes, dont 
beaucoup étaient inconnues et qui émanent pour la plupart des archiducs 
Albert et Isabelle, de la collégiale Sainte-Gudule et du magistrat de la Ville 
de Bruxelles. Une activité régulière de l’atelier est attestée, dans l’état actuel 
de nos recherches, entre 1596 à 1630  : la première commande connue avait 
été adressée au sculpteur par la confrérie de Sainte-Anne (cathédrale des 
Saints-Michel-et-Gudule), la dernière étant l’épitaphe d’Henri van Bronchorst, 
toujours conservée en l’église Notre-Dame de Bonne Espérance à Vilvorde et 
réalisée en 1630 31 (fig. 1). 

Une vie plus longue qu’il n’y paraît …

L’ensemble des auteurs s’accorde pour situer le décès de Jérôme du Quesnoy le 
Vieux vers 1641, date de la dernière mention connue à ce jour du paiement de 
la cotisation du sculpteur à la corporation. Cependant, ceci est remis en cause 
par d’autres types de documents, en particulier les comptes des pauvres des 
Quatre Couronnés, que nous avons découverts 32. Le système corporatif avait 
en effet prévu de subvenir aux besoins de ses membres âgés, en leur versant, 
annuellement, une somme d’environ 26 florins. Cette allocation est payée à 
Du Quesnoy le Vieux de 1646 jusqu’au début de l’année 1651 33. Néanmoins, 
c’est le 21 décembre 1650 que Jérôme du Quesnoy le Vieux fut enterré, dans le 
cimetière de la paroisse des Saints-Michel-et-Gudule, à un âge devant avoisiner 
les 75 ans 34. 

Si la personnalité de Jérôme du Quesnoy le Vieux restait encore énigmatique, 
la découverte de nouveaux documents d’archives permet désormais d’entrevoir 
la vie et l’œuvre d’un artiste bien plus marquant qu’il n’y paraissait. Afin 
d’éclairer d’avantage son parcours personnel et artistique, diverses pistes 
devront être suivies. Le lien établi avec le Nord de la France ouvre de nouvelles 
perspectives de recherche. En outre, nos investigations nous ont aussi permis 
d’acquérir de nouvelles connaissances sur l’organisation sociale du métier de 

 31  Bruxelles, AGR, Notariat général de Brabant, 1923/1. Ce document a été récemment publié 
par : A. Buyle, « Complément à l’étude de l’épitaphe de Henri de Bronchorst réalisée par Jérôme 
Duquesnoy l’Ancien », dans : Cahiers bruxellois. Revue d’histoire urbaine, 45, 2013, pp. 305-315.

 32  Désignés «  armbusse  » dans les registres. Ce fonds était alimenté annuellement par les 
membres actifs de la corporation. 

 33  Bruxelles, AGR, Corps des serments et métiers, no. 918. Le sculpteur est également men-
tionné comme « liggervrij » dans les registres de la corporation pour cette période (membre libéré 
du paiement de la cotisation annuelle). 

 34  Bruxelles, AVB, Paroisse Sainte-Gudule, registre des décès/sépultures, 01/01/1650-
31/12/1655, fol. 33 (no. 777). Le surplus versé par la caisse des pauvres de la corporation peut peut-
être être envisagé comme une intervention de cette dernière à l’enterrement de l’artiste, puisque 
le paiement avait été interrompu entre le 30/11 et le 25/12/1650, pour reprendre entre cette date 
et le 05/02/1651, soit six semaines de paiement de l’allocation après la date d’enterrement (voir  : 
Bruxelles, AGR, Corps des serments et métiers, no. 917).
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sculpteur et sur le fonctionnement de l’atelier de Jérôme du Quesnoy le Vieux. 
La corporation prévoyait en effet d’aider ses membres âgés ou malades par un 
système d’allocation nourri par les membres en activité : ce système mériterait 
assurément d’être étudié de façon approfondie. L’atelier lui-même prend ainsi 
vie, avec la mention de différents apprentis – dont il restera encore à définir 
les tâches – mais aussi par la diversité des services qu’il offrait. Il est, en 
cela, semblable à beaucoup d’autres ateliers contemporains, que ce soit dans 
les anciens Pays-Bas ou en Italie. Jérôme du Quesnoy le Vieux est désormais 
contextualisé dans un réseau professionnel, aux côtés des De Nole, van Mildert 
et autres, et l’on peut deviner une indéniable notoriété au regard des missions 
d’expertise qui lui ont été confiées.

Enfin, la découverte de l’origine de l’artiste et de sa date exacte d’enterrement 
permet de définir un cadre clair pour l’étude de son œuvre. 
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